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QU’EST CE QUE LE PLUi ?

• A été créé initialement par la loi SRU (2000) visant à corriger les déséquilibres, 
les inégalités et à améliorer le cadre de vie des habitants.

• Réglemente au sein des espaces bâtis ou à bâtir, agricoles ou naturels :

- L’aménagement des terrains ;

- La modification des bâtiments existants.

• S’applique à toutes les opérations de construction ou de travaux portant sur les 
terrains privés ou publics.

• Est réalisé à l’échelle intercommunale et concerne les 20 communes du territoire.

• Est un document prospectif, il traduit un projet politique et réglementaire en 
définissant un cadre légal pour les 15 prochaines années.
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LE CONTENU DU PLUi ?
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L’APPLICATION DU PLUi ET LES POSSIBILITÉS D’ÉVOLUTION ?

• Le PLUi se substitue aux documents d’urbanisme en vigueur et au Règlement National 
d‘Urbanisme (RNU) pour les communes dépourvues de document.

• La CCNS dispose de la compétence urbanisme : permet à la Conférence Intercommunale 
de se réunir tous les ans afin de faire le point sur la mise en application du document et 
envisager le cas échéant une ou plusieurs modifications.

• Définissant un cadre légal pour les 15 prochaines années, le PLUi peut néanmoins faire 
l’objet d’une modification (sous réserve de ne pas porter atteinte à l’économie générale 
du document) sans entrainer la fusion des PLUi des deux anciennes communautés de 
communes.
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• Rencontre avec chaque commune.

• 4 comités de suivi.

• 1 comité de pilotage.

• 1 séance de travail avec les acteurs économiques :
Club des entrepreneurs.

• 1 réunion avec les partenaires institutionnels : 
Les Personnes Publiques Associées (PPA).

• 1 marche commentée. 

• 1 réunion publique. 

LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL : 
UN TRAVAIL ENGAGÉ EN MARS 2016 
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• Rencontre avec chaque commune.

• 5 comités de suivi.

• 3 séminaires de travail :
- Positionnement territorial ;
- Habitat ;
- Économie.

• 1 comité de pilotage.

• 1 week-end dédié « Vallées d’avenir »

• 1 réunion publique. 

LE PADD : 
UN TRAVAIL ENGAGÉ DEPUIS OCTOBRE 2016
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• 4 comités de suivi.

• 1 séminaire spécifique : 
Orientations d’Aménagement
et de Programmation (OAP)

• 2 permanences avec les élus.

• 1 réunion avec les partenaires institutionnels : 
Les Personnes Publiques Associées (PPA).

• 2 entretiens : 
Services instructeurs (Amiens Métropole)
DDTM 80.

• 2 comités de pilotage.

LA TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE : 
UN TRAVAIL ENGAGÉ DEPUIS MAI 2017
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Le cœur politique…

Quels objectifs se fixer en matière de développement (démographie, économie, etc.) ?

Quelles orientations en matière de protection de l’environnement, du cadre de vie… ?

Les orientations générales en matière d’urbanisme pour les 10 / 15 prochaines années
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L’AMBITION DU DOCUMENT : RENOUVELER L’IMAGE, DÉFINIR UN POSITIONNEMENT

L’ensemble des enjeux identifiés au cours du diagnostic permet de répondre à une double 
problématique transversale à laquelle le territoire fait face aujourd’hui.

Riche de son passé, fort d’actions déjà engagées, le Val de Nièvre doit, avec son projet de 
territoire renouveler son image et esquisser les contours de son positionnement futur

▪ Valoriser l’identité du territoire, poursuivre les actions engagées (en matière 
d’équipement, de social, de développement économique)

▪ Renouveler l’image du territoire, s’appuyer sur les signaux faibles (en matière de 
dynamiques culturelles, d’attractivité touristique, de diversification agricole)

▪ Définir le positionnement territorial et tirer parti de sa position (en matière 
d’attractivité résidentielle dans le Grand Amiénois et de dynamiques rétro littorales)
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD
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1 - Conforter l’identité du Val de Nièvre 
et poursuivre les politiques engagées

EXEMPLE :
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…résidentielle, par la valorisation du cadre de vie et le renouvellement urbain 
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…résidentielle, par la valorisation du cadre de vie et le renouvellement urbain 
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…résidentielle, par la valorisation du cadre de vie et le renouvellement urbain 
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…résidentielle, par la valorisation du cadre de vie et le renouvellement urbain 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Nièvre & environs

…résidentielle, par la valorisation du cadre de vie et le renouvellement urbain 

EXEMPLE : 2 - Renouveler l’image du territoire : 
s’appuyer sur ses atouts pour développer son attractivité
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…économique par la diversification des activités



Plan Local d’Urbanisme intercommunal – Val de Nièvre & environs

31

…économique par la diversification des activités
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…économique par la diversification des activités
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Maintenir et diversifier le secteur agricole en valorisant les filières locales

…économique par la diversification des activités

EXEMPLE : 2 - Renouveler l’image du territoire : 
s’appuyer sur ses atouts pour développer son attractivité
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Ouvrir le développement du Val de Nièvre vers ses territoires limitrophes

3 - Partager les fondements du territoire et l’ambition du 
positionnement « Nièvre et Somme »

EXEMPLE :
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3.
LA TRADUCTION 
RÉGLEMENTAIRE

– ÉLABORATION DU PLUi

A. 

LE PLAN DE ZONAGE



1 2 3 43. LA TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE



UA ZONE URBAINE
Centre des communes de la vallée, de Flixecourt, de 

Vignacourt et de Domart-en-Ponthieu

UAc ZONE URBAINE Secteur spécifique pour les cités

UB ZONE URBAINE Centre des autres communes

UC ZONE URBAINE Habitat récent (pavillons, habitat individuel, groupé…)

UJ ZONE URBAINE Jardins en cœur de bourg ou en limite de zones

1AU ZONE À URBANISER Zone d’urbanisation future (court terme)

2AU ZONE À URBANISER Zone d’urbanisation future (long terme)
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UD ZONE URBAINE à vocation d’équipements

UE ZONE URBAINE à vocation économique

A ZONE AGRICOLE -

Azh ZONE AGRICOLE à dominante humide (constructibilité limitée)
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N ZONE NATURELLE -

Np ZONE NATURELLE à vocation patrimoniale (châteaux, parcs, moulins, etc.)

Nl ZONE NATURELLE à vocation touristique et de loisirs

Nj ZONE NATURELLE à vocation de jardins ouvriers et/ou partagés

Nzh ZONE NATURELLE à dominante humide (constructibilité limitée)
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LES DIFFÉRENTS ARTICLES DU RÈGLEMENT

• 3 PARAGRAPHES POUR CHAQUE ZONE :

• PARAGRAPHE 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉ 

• PARAGRAPHE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

• PARAGRAPHE 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

• Le règlement s’applique à l’ensemble des permis de construire déposés (principe de 
conformité).

• 4 TYPES DE ZONES :

• Urbaines (U), 

• À Urbaniser (AU), 

• Agricoles (A), 

• Naturelles (N).
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LES DIFFÉRENTS ARTICLES DU RÈGLEMENT

PARAGRAPHE 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITÉ

• Sont interdits…

• Sont soumises à conditions…
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PARAGRAPHE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE
ET PAYSAGÈRE

• Volumétrie et implantations des constructions (implantation par rapport aux voies, aux  
limites séparatives, les unes par rapport aux autres ; emprise au sol ; hauteur)

• Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (énergies renouvelables 
et performances environnementales ; gabarits et volumes ; murs et façades ; toitures) 

LES DIFFÉRENTS ARTICLES DU RÈGLEMENT
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PARAGRAPHE 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE
ET PAYSAGÈRE

• Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions (clôtures ; espaces libres ; éléments de paysage protégés ; coffrets 
techniques…)

• Stationnement

LES DIFFÉRENTS ARTICLES DU RÈGLEMENT
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LES DIFFÉRENTS ARTICLES DU RÈGLEMENT 

PARAGRAPHE 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

• Desserte par les voies publiques ou privées (accès ; voirie)

• Desserte par les réseaux (eau potable ; eaux usées ; eaux pluviales ; électricité, 
téléphonie, internet ; collecte des déchets)



UA
70%

Annexes : 20 m²
12 mètres

Annexes : 3 m
Alignement de la voie publique

Sur au moins une limite 
séparative

(Retrait : 3 mètres)

UAc
80%

Annexes : 20 m²
9 mètres

Annexes : 3 m
Alignement de la voie publique

Sur au moins une limite 
séparative

(Retrait : 3 mètres)

UB
70%

Annexes : 20 m²
9 mètres

Annexes : 3 m
Alignement de la voie publique

ou en retrait : 4 mètres

Sur au moins une limite 
séparative ou en retrait 

(3 mètres)

UC
50%

Annexes : 20 m²
15 mètres

Annexes : 3 m
En retrait : 4 mètres

Sur au moins une limite 
séparative ou en retrait 

(3 mètres)

UJ 10 m² 3 mètres En retrait : 3 mètres
Sur au moins une limite 
séparative ou en retrait 

1AU
50%

Annexes : 20 m²
12 mètres

Annexes : 3 m
Alignement de la voie publique

ou en retrait : 4 mètres

Sur au moins une limite 
séparative ou en retrait 

(3 mètres)
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UD Non règlementé 12 mètres Non règlementé
Sur au moins une limite 
séparative ou en retrait 

(4 mètres)

UE Non règlementé 12 mètres En retrait : 6 mètres En retrait : 6 mètres

A

25%
(hors extension des 

constructions 
d’habitation 

existantes 30 %)
Annexes : 20 m²

15 mètres
Habitation : 9 mètres
Annexes : 3 mètres

En retrait : 5 mètres

En retrait : 5 mètres (sauf 
pour les terrains d’une 

façade de moins 
de 10 mètres)

Azh

Idem 
(avec nécessité 
de démontrer 
l’absence de 
contrainte 

environnementale)

Idem 
(avec nécessité 
de démontrer 
l’absence de 
contrainte 

environnementale)

En retrait : 5 mètres

En retrait : 5 mètres (sauf 
pour les terrains d’une 

façade de moins 
de 10 mètres)
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N

Extension des constructions 
d’habitation existantes 20 %
Annexes (Cabanon et abri) : 

12 m²

6 mètres

Annexes
3 mètres

Non règlementé En retrait : 5 mètres 

Np

Extension des constructions 
d’habitation existantes 20 %

Constructions à usage 
touristique 30% (0 à 500 m²)

Annexes : 20 m²

Dérogation 
possible

Annexes
3 mètres

Non règlementé En retrait : 5 mètres 

Nl - - Non règlementé En retrait : 5 mètres 

Nj 6 m² 3 mètres Non règlementé
Sur au moins une limite 
séparative ou en retrait
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DES OAP STRATÉGIQUES, DÉCLINAISONS DES OBJECTIFS DU PADD
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L’OAP « VALLÉES »
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L’OAP « VALLÉES »



L’OAP « VALLÉES »
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L’OAP « CENTRES-BOURGS »
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L’OAP « CENTRES-BOURGS »
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L’OAP « CITÉS »
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L’OAP « CITÉS »
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L’OAP « CITÉS »
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OAP Sectorielle

LES OAP SECTORIELLES (25)
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EXEMPLE
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LES AUTRES OAP : OAP RÉGLEMENTAIRES

• OAP ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

- Objectif : apporter une dimension stratégique remplaçant le réglement : + de souplesse

• OAP HARONDEL

- Objectif : rendre possible la réalisation du 
programme défini collectivement dans le 
cadre du groupe de travail et articuler 
l’ambition affichée par le PADD et celle 
inscrite dans le programme de reconversion.
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4. LA SUITE 1 2 3 4

• OBJECTIF : ARRÊT DU DOCUMENT LE 5 SEPTEMBRE 2018

• TRANSMISSION AUX SERVICES DE L’ÉTAT POUR ANALYSE ET RETOUR DES AVIS (DÉBUT 2019)

• ENQUÊTE PUBLIQUE (MARS - AVRIL 2019)

• REMISE DU RAPPORT ENQUÊTEUR (MAI 2019)

• APPROBATION (CONSEIL COMMUNAUTAIRE) : JUILLET OU SEPTEMBRE 2019



VAL DE NIÈVRE

ÉLABORATION PLUi
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LES OAP SECTORIELLES

L’Etoile
Entrée de bourg

54

L’Etoile
rue Jules Verne

16

Halloy-les-Pernois 30

Flixecourt
rue de Vignacourt

54

Flixecourt
rue Roger Godard

17

Vignacourt
la haute cornée

20

Vignacourt
rue des taupes

7

Vignacourt
rue d’Hornas

13

Berteaucourt-les-Dames 9

Saint-Ouen 1 14

Saint-Ouen 2 48

Domart-en-Ponthieu
rue d’en haut

14

Domart-en-Ponthieu
rue René Demarest

30

Havernas
rue de la carrière

14

Havernas
rue de l’église

8

Fransu 5

Canaples 16

Bettencourt-Saint-Ouen 48

TOTAL LOGEMENTS PRODUITS 496

Saint-Léger-les-Domart
Rue Claire

6

Saint-Léger-les-Domart
rue du château d’eau 1

25

Saint-Léger-les-Domart
rue du château d’eau 2 

13

Saint-Léger-les-Domart
rue du château d’eau 3 (captage) 

8

Saint-Léger-les-Domart
(Cité St-Charles)

5

Saint-Léger-les-Domart
rue d’en haut

12

Ville-le-Marclet 10
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PROJET DÉMOGRAPHIQUE 2018-2032

• Loger de nouveaux ménages dans le Val de Nièvre : 
environ 550 logements (40 logts/an)
Dynamique démographique : + 1 300 habitants entre 2018 et 2032 (une hausse d’environ 7%)
(+ 0,5%/an soit un peu plus que la croissance connue entre 2008 et 2013).

• Répondre aux besoins de desserrement des ménages : 
environ 450 logements (32 logts/an)

• Renouveler le parc : 
environ 100 logements (7 logts/an) 
Prise en compte d’un ratio « classique » de renouvellement du parc de 0.1%/an

= 1100 logements (550 + 450 + 100)



1 2 3 4 52. LE PROJET DÉMOGRAPHIQUE & LA PRODUCTION DE LOGEMENTS

RYTHME DE CONSOMMATION PASSÉ

• Consommation 2002 - 2012 : analyse des types d’occupation des sols
Surface urbanisé hors activité : de 859 à 895 Ha  >>>>>>>> 36 ha
Pour les zones d’activités : 26 à 56 Ha  >>>>>>>>>>>>>>  30 ha
Pour les surfaces agricoles 13 323 à 13 263 Ha  >>>>>>>> - 60 ha 
Pour les boisements : 2 130 à 2 123 Ha  >>>>>>>>>>>>>>  - 7 ha

Soit consommation de l’espace (vocations résidentielle et économique) de 66 ha

CONSOMMATION INDUITE DES ZONES AU

• 25 zones AU - Soit 24,59 ha (hors prise en compte de la ZAE)

BERTEAUCOURT-LES-DAMES : 1 zone 1AU BETTENCOURT-SAINT-OUEN : 1 zone 1AU – 1 zone 2AU
CANAPLES : 1 zone 1AU                                           DOMART-EN-PONTHIEU : 1 zone 1AU 
L’ETOILE : 2 zones 1AU – 1 zone 2AU  FLIXECOURT : 1 zone 1AU 
HAVERNAS : 1 zone 1AU                                       SAINT-LEGER-LES-DOMART : 5 zones 1AU – 1 zone 2AU
SAINT-OUEN : 2 zones 1AU VIGNACOURT : 3 zones 1AU
HALLOY-LES-PERNOIS : 1 zone 1AU – 1 zone 2AU VILLE-LE-MARCLET : 1 zone 1AU
FRANSU : 1 zone 1AU



DOMART-EN-PONTHIEU

Commune
Vacance 

résidentielle
Friche

Potentiel en 
zone U 

(hors OAP)

Logements 
produits au 
sein d’OAP

Total 
production 

de 
logements

Objectif de 
résorption 

de la 
vacance

Objectifs 
production 
logements 

PADD

DOMART-EN-
PONTHIEU

52

LELEU, 
TOUT-
FAIRE, 

ABATTOIRS

28
TOUT-FAIRE + 
OAP ZONE AU 

= 44
72 30 100

TOTAL 72 30 100

102 100



PLATEAU NORD 1 2 3 4 5

Commune
Vacance 

résidentielle
Friche

Potentiel en 
zone U 

(hors OAP)

Logements 
produits au 
sein d’OAP

Total 
production de 

logements

Objectifs 
production 
logements 

PADD

BOUCHON 4 - 9 - 9 8

VAUCHELLES-LES-
DOMART

3 - 11 - 11 7

SURCAMPS 2 - 7 - 7 7

FRANSU 8 - 14 5 19 8

LANCHES-SAINT-
HILAIRE

7 - 16 - 16 10

RIBEAUCOURT 12 - 19 - 19 14

FRANQUEVILLE 8 - 9 - 9 6

TOTAL 90 60



« COMMUNES SŒURS » : SAINT-OUEN, BERTEAUCOURT-LES-DAMES, 
SAINT-LÉGER-LES-DOMART

Commune
Vacance 

résidentielle
Friche

Potentiel en 
zone U 

(hors OAP)

Logements 
produits au 
sein d’OAP

Total 
production 

de 
logements

Objectif de 
résorption 

de la 
vacance

Objectifs 
production 
logements 

PADD

SAINT-OUEN 107 - 10
OAP zone urbaine 

+ OAP zone AU 

= 62
72 20 110

BERTEAUCOURT
-LES-DAMES

60

HARONDEL 
(Phases 

1 & 2 : 90 
logements)

26
1 OAP zone 

urbaine 

= 9
125 10 110

SAINT-LÉGER-
LES-DOMART

64 -
33 (avc

projets SIP & 
OPSOM)

3 OAP zone AU + 
1 OAP zone 

urbaine

= 69

102 10 100

TOTAL 299 40 320

339 320



« LA PORTE DE VALLEE » : FLIXECOURT, VILLE-LE-MARCLET, L’ÉTOILE, 
BETTENCOURT-SAINT-OUEN

Commune
Vacance 

résidentielle
Friche

Potentiel en 
zone U 

(hors OAP)

Logements 
produits au 
sein d’OAP

Total 
production 

de 
logements

Objectif de 
résorption 

de la 
vacance

Objectifs 
production 
logements 

PADD

FLIXECOURT 113 - 93 * 71 164 20 200

VILLE-LE-
MARCLET

16
SAINT-
FRÈRES

5 10 15 0 35

L’ÉTOILE 45 PETIT 10 70 80 10 65

BETTENCOURT
-SAINT-OUEN

15 - 10 48 58 0 50

TOTAL 237 30 350

347 350
* PRISE EN COMPTE DES OPÉRATIONS : 

• ROUTE DE BOURDON : 60 LOGEMENTS PRÉVUS

• PLACE VOGEL : 20 LOGEMENTS PRÉVUS



« VALLÉE AMONT » : CANAPLES, PERNOIS, HALLOY-LES-PERNOIS

Commune
Vacance 

résidentielle
Friche

Potentiel en 
zone U 

(hors OAP)

Logements 
produits au 
sein d’OAP

Total 
production de 

logements

Objectifs 
production 
logements 

PADD

PERNOIS 20 - 40 - 40 40

HALLOY-LES-
PERNOIS

5 - 15 30 45 30

CANAPLES 15 - 32 16 48 40

TOTAL 133 110



« PLATEAU SUD » : VIGNACOURT, HAVERNAS

Commune
Vacance 

résidentielle
Friche

Potentiel en 
zone U 

(hors OAP)

Logements 
produits au 
sein d’OAP

Total 
production de 

logements

Objectifs 
production 
logements 

PADD

VIGNACOURT 69 - 39 40 79 100

HAVERNAS 5 - 20 22 42 50

TOTAL 121 150



SYNTHÈSE VAL DE NIÈVRE

Commune 
Vacance 

résidentielle
Friche

Potentiel en 
zone U 

(hors OAP)

Logements 
produits au 
sein d’OAP

Total 
production 

de 
logements

Objectif de 
résorption 

de la 
vacance

Objectifs 
production 
logements 

PADD

PLATEAU NORD 
– DOMART-EN-

PONTHIEU
88

LELEU, 
TOUT-FAIRE, 
ABATTOIRS

113 49 162 30 160

COMMUNES 
SŒURS

231

HARONDEL 
(Phases 

1 & 2 : 90 
logements)

69 140 299 40 320

PORTE NIÈVRE 
& SOMME

189
SAINT-

FRÈRES -
PETIT

118 199 317 30 350

VALLÉE AMONT 40 - 87 46 133 - 110

PLATEAU SUD 74 - 59 62 121 - 150

TOTAL 1032 100 1090

1132 1090


